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Un dossier de certification est adressé au 
candidat

Le candidat renvoie son dossier complété 
accompagné de toutes les pièces 

demandées 

Le candidat à la certification émet une 
demande de certification ou recertification 

auprès d'I.Cert

Instruction du dossier par I.Cert
pour décision de recevabilité

Le dossier est recevable

Planification des examens théorique et 
pratique de certification

Décision de certification

Analyse et traitement des éléments 
collectés par I.Cert lors des examens de 
certification par le comité de décision

Le candidat est 
certifié

Le dossier  n'est pas 
recevable

Réalisation des examens

I.Cert délivre la 
certification pour 5 ans

I.Cert procède à la ou aux 
phase(s) de surveillance

Le candidat renvoie son 
dossier complété 
accompagné des 

compléments 
demandés

Le candidat n'est 
pas certifié

Le certifié transmet les éléments 
permettant la levée des écarts dans 

les délai imparti?

Oui

I.Cert retire le 
certificat

Oui

Non

Abandon de la 
procédure de 
certification

Des écarts Majeurs ont été 
identifiés?

Le certificat est maintenu

Non

Le certifié est informé précisément des 
écarts identifiés et transmet les éléments 

nécessaires à leur correction
Oui

Non
I.Cert procède à la 
suspension de la 

certification

Le certifié transmet les éléments 
permettant la levée des écarts dans 

les 6 mois suivant la suspension?

Oui

Non

Le candidat est informé des raisons 
ayant conduit à la décision et un 

examen de rattrapage lui est 
proposé s’il le souhaite 
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